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 n° 291 497 du 5 juillet 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître Maryse ALIE 
Avenue Louise 251 
1050 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 10 février 2023 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 05 janvier 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 20 avril 2023. 

 

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me CARTUYVELS loco Me Me M. ALIE, 

avocat, et N.J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peule et de religion 

musulmane. Vous n’avez aucune affiliation politique et associative. Toutefois, depuis longtemps, à la 
demande d’un responsable de l’UFDG (Union des Forces Démocratiques de Guinée) de votre quartier de 
Cosa, vous sécurisez ce dernier pendant les manifestations, pour éviter que les forces de l’ordre rentrent 
dans le quartier. 

 

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande de protection internationale : 
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En 2017, à Hamdallaye, vous êtes arrêté pendant une manifestation. Vous êtes relâché le même jour. 

Une autre fois (dont vous ne vous souvenez plus de la date), vous êtes immobilisé par les forces de 

l’ordre, qui vous demandent de patienter et après quelques temps, elles vous disent de partir. 
 

Début décembre 2017, vous êtes signalé par vos voisins malinkés aux forces de l’ordre, qui sont venues 
vous attaquer pendant la nuit, vous prennent vos biens et incendient vos habits. Vous restez seul avec 

un agent, pendant que les autres fouillent votre chambre et vous en profitez pour fuir. 

 

Vous vous réfugiez à Petit Simbaya, chez vos parents. Vous y restez une semaine, le temps de vous 

organiser et de revendre votre marchandise. 

 

Fin du mois de décembre 2017, vous quittez le pays par voie terrestre. Vous passez par le Mali, l’Algérie, 
le Maroc, l’Espagne (où vous introduisez une demande de protection internationale en date du 20 janvier 

2020 et qui est rejetée en date du 21 octobre 2020) et la France avant d’arriver en avril 2021 en Belgique. 
Vous y introduisez une demande de protection internationale le 6 avril 2021. 

 

Dans le courant de l’année 2021, vous êtes devenu membre effectif de la Communauté Internationale 
Foutah Djallon pour la Démocratie en Guinée. Pour cette association, vous avez uniquement acheté une 

carte. 

 

Le 19 novembre 2022, vous êtes écroué à la prison de Lantin sous mandat d’arrêt pour des faits de 
meurtre, tentative de crime et arme prohibées 3 fabrication, vente, importation, port. 

 

Vous ne déposez aucun document à l’appui de votre demande de protection internationale. 
 

B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. 

 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances actuelles, 

que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez remplir les 

obligations qui vous incombent. 

 

En cas de retour en Guinée, vous déclarez craindre pour votre sécurité, c’est-à-dire que vous craigniez 

qu’on vous arrête ou que l’on vous tue. Vous craigniez également que tout ce qu’il vous est déjà arrivé au 
pays, ne se reproduise, car les Malinkés sont toujours au pouvoir (Cf. Notes d’entretien personnel du 8 
décembre 2022, p.11). 

 

Toutefois, en raison des motifs développés ci-dessous, vous n’avez pas convaincu le Commissariat 

général du bien-fondé de vos craintes. 

 

Tout d’abord, soulignons que vous n’avez remis jusqu’à présent aucun document permettant d’attester ni 
de votre identité, ni de votre nationalité, éléments qui sont centraux dans la procédure d’évaluation d’une 
demande de protection internationale. Cette absence de preuve concernant votre identité et votre 

nationalité constitue une indication défavorable concernant la crédibilité générale de votre récit d’asile, à 
moins que vous présentez une explication satisfaisante à cette absence. Or, tel n’est pas le cas en 
l’espèce ; vous, qui concédez avoir été en contact tous les week-ends avec votre mère et votre jeune 

sSur, ainsi que tous les jours avec votre fiancée en Guinée, ne laissez nullement entendre que vous 
auriez cherché à vous procurer auprès de ces personnes le moindre document susceptible d’attester ces 
éléments essentiels (Cf. Notes d’entretien personnel du 8 décembre 2022, pp.10-11). Votre allégation 

selon laquelle votre seul document d’identité a été retiré en cours de route en Algérie (Cf.  

 

Notes d’entretien personnel du 8 décembre 2022, p.9) est, du reste, purement déclarative. 
 

A cela s’ajoute que vous ne produisez pas le moindre élément à même de participer à l’établissement des 
faits que vous tenez à la base de votre demande de protection internationale à savoir : que vous sécurisiez 

pour un responsable de l’UFDG le quartier de Cosa à chaque manifestation ou de l’attaque de votre 
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maison début décembre 2017. Etant, selon vos dires en contact avec votre mère, votre jeune sSur et 
votre fiancée restées au pays, il vous est loisible de tenter d’obtenir des preuves de nature à corroborer 
les épisodes centraux de votre récit. Or, tel n’est pas votre cas. 
 

Il est donc question de savoir si vos déclarations ont une consistance suffisante pour établir à elles seules 

que vous avez réellement quitté votre pays pour les motifs allégués. Or, tel n'est pas le cas en l'espèce 

au vu des éléments suivants. 

 

En effet, vous basez votre demande de protection internationale sur une attaque à votre domicile par des 

Malinkés début décembre 2017 car vous sécurisez le quartier lors de manifestations pour empêcher les 

forces de l’ordre d’y rentrer et que des familles malinkés voisines vous auraient indexé auprès d’elles car 
vous êtes connu dans le quartier (Cf. Notes d’entretien personnel du 8 décembre 2022, p.7, pp.12-13 et 

p.16). 

 

Or, le Commissariat général considère que les imprécisions et les méconnaissances relevées ci-dessous, 

mêlées au caractère peu spontané, hypothétique et contradictoire de vos allégations, constituent un 

faisceau d’éléments convergents qui, pris ensemble, sont déterminants et l’empêchent de croire en cette 
activité de sécurisation de votre quartier pendant les manifestations et en cette attaque début décembre 

2017 que vous tentez de présenter. 

 

Ainsi, vous n’avez pas convaincu le Commissariat général que vous avez sécurisez votre quartier de 
Cosa. En effet, vous ne parvenez pas à donner l’identité complète du responsable de l’UFDG qui vous 
demande de sécuriser le quartier lors des manifestations, ne donnant que son surnom (Cf. Notes 

d’entretien personnel du 8 décembre 2022, p.8). Vous ne parvenez pas non plus à préciser depuis quand 
vous sécurisez ce quartier ou le nombre d’années que vous l’avez fait (Cf. Notes d’entretien personnel du 
8 décembre 2022, p.8). 

 

A cela s’ajoute que vous vous bornez à dire que vous barricadiez au niveau des rails pour que les forces 
de l’ordre n’aient pas accès à vos habitations (Cf. Notes d’entretien personnel du 8 décembre 2022, p.8), 

sans étayer plus vos propos. 

 

Enfin, relevons qu’à l’Office des étrangers, à aucun moment, vous ne faites allusion au fait que vous 
sécurisiez le quartier à la demande d’un responsable de l’UFDG (voir document joint à votre dossier 
administratif, « Questionnaire »). Confronté à cette omission, vous vous contentez de dire que l’Office des 
étrangers ne vous a pas posé la question (Cf. Notes d’entretien personnel du 8 décembre 2022, pp.17-

18), ce qui ne convainc pas le Commissariat général. En effet, vous affirmez avoir pu présenter tous les 

éléments à la base de votre demande de protection internationale malgré les problèmes rencontrés avec 

l’interprète (Cf. Notes d’entretien personnel du 8 décembre 2022, p.4). 
 

Au vu de ces éléments, le Commissariat général n’est pas convaincu par votre implication dans la 
sécurisation du quartier de Cosa lors des manifestations. Partant, il remet en cause l’attaque à votre 
domicile, élément déclencheur de votre départ du pays. 

 

Ce qui est conforté par le fait que vos déclarations concernant la date de cette attaque sont fluctuantes. 

En effet, vous déclarez tout d’abord à l’Office des étrangers que cette attaque a eu lieu en novembre 2017 
(voir document joint à votre dossier administratif, « Questionnaire »), pour ensuite déclarer en début 

d’entretien avec le Commissariat général qu’elle a eu lieu en décembre 2017 (Cf. Notes d’entretien 
personnel du 8 décembre 2022, p.7), et enfin préciser en cours d’entretien que c’était un dimanche, vers 
la fin du mois de novembre ou au début du mois de décembre (Cf. Notes d’entretien personnel du 8 
décembre 2022, p14). 

 

De surcroît, vous supposez que cette attaque est en lien avec le fait que vous sécurisez le quartier et 

qu’ainsi des familles malinkés vous ont dénoncé (Cf. Notes d’entretien personnel du 8 décembre 2022, 
p.7). Or, à aucun moment à l’Office des étrangers, vous ne faites allusion à ces dénonciations de familles 
malinkés (voir document joint à votre dossier administratif, « Questionnaire »). Amené face à cet état de 

fait, vous vous contentez de répéter que la question ne vous a pas été posée. De nouveau, le 

Commissariat général n’est pas convaincu pas cette explication, étant donné que vous affirmez avoir pu 
présenter tous les éléments à la base de votre demande de protection internationale malgré les problèmes 

rencontrés avec l’interprète (Cf. Notes d’entretien personnel du 8 décembre 2022, p.4 et p.12). Ensuite, 
vous n’apportez aucun élément permettant d’établir ce point, vous contentant de dire et de répéter que 

vous vous êtes dit que c’était parce que vous habitiez avec des Malinkés que vous avez été violenté (Cf. 
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Notes d’entretien personnel du 8 décembre 2022, p.7), que c’est possible qu’ils vous aient indexé (Cf. 
Notes d’entretien personnel du 8 décembre 2022, p.12) et que c’est possible que ce soit à cause de la 
sécurisation du quartier (Cf. Notes d’entretien personnel du 8 décembre 2022, p.12). Vos déclarations 
restent donc purement hypothétiques et vous n’avancez aucun élément concret afin de les établir. 

 

En outre, alors que vous n’avez aucune information sur votre situation actuelle au pays (Cf. Notes 
d’entretien personnel du 8 décembre 2022, p.11), vous craigniez d’être encore une cible au pays (Cf. 
Notes d’entretien personnel du 8 décembre 2022, p.12). Or, questionné à ce sujet vous vous contentez 

de faire allusion à la situation générale de votre pays (Cf. Notes d’entretien personnel du 8 décembre 
2022, p.19), sans individualiser votre crainte. 

 

Aussi, vous dites avoir des craintes par rapport aux deux interpellations par vos autorités nationales 

vécues au pays, dont vous ne vous souvenez pas des dates, pendant lesquelles aucun reproche n’a été 
formulé contre vous, pour lesquelles vous avez été relâché le jour même et pour lesquelles vous n’avez 
gardé aucune trace (Cf. Notes d’entretien personnel 8 décembre 2022, pp.18-19). Or, plus tôt dans 

l’entretien, à la question de savoir si vous aviez déjà rencontré des problèmes avec vos autorités 
nationales, vous répondez par la négative, précisant ne jamais avoir été arrêté (Cf. Notes d’entretien 
personnel 8 décembre 2022, p.13 et p.19). En outre, vous vous contentez de dire que c’est une pratique 
qui continue (Cf. Notes d’entretien personnel 8 décembre 2022, p.18), sans autre information. Partant, 

vous n’êtes pas parvenu à établir cette crainte. 
 

Par ailleurs, vous affirmez être quelqu’un de connu dans le quartier, car vous fréquentez des vidéoclubs 
où des jeunes se regroupent, le marché et jouer au football (Cf. Notes d’entretien personnel du 8 
décembre 2022, p.13), raison pour laquelle vous craigniez pour votre sécurité (Cf. Notes d’entretien 
personnel du 8 décembre 2022, p.13). 

 

Or, relevons que vous ne présentez pas un profil particulier et une visibilité tels qu’ils seraient susceptibles 
d’attirer l’attention de vos autorités de sorte que celles-ci chercheraient à vous nuire pour ce motif, à titre 

personnel et individuel. En effet, vous n’êtes ni membre ni sympathisant d’un parti politique ou d’une 
association dans votre pays (Cf. Notes d’entretien personnel du 8 décembre 2022, p.7 et p.8). Et vous 

n’avez pas rencontré d’autres faits que ceux remis en cause dans la présente décision (Cf. Notes 
d’entretien personnel du 8 décembre 2022, p.13 et p.16). En outre, si vous dites être devenu membre 
d’une association en Belgique, qui soutient l’UFDG, relevons que vous avez uniquement acheté une carte 
de cette association et que vous n’avez pris part à aucune activité en Belgique en faveur de cette 
association (Cf. Notes d’entretien personnel du 8 décembre 2022, p.7). De plus, le Commissariat général 

s'interroge quant à votre intérêt à vous affilier à une association qui soutient l’UFDG, alors que vous ne 
connaissez rien de ce parti (Cf. Notes d’entretien personnel du 8 décembre 2022, p.7, 17). 
 

En ce qui concerne la situation ethnique que vous invoquez laquelle impacte votre sécurité (Cf. Notes 

d’entretien personnel du 8 décembre 2022, p. 11, 12, 13, 19, selon les informations à la disposition du 
Commissariat général (site web du CGRA : https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ 

coifocusguinee.situationapreslecoupdetatdu5septembre202120211214.pdf et 

https://www.cgvs.be/sites/default/ files/rapporten/coifocusguinee.lasituationethnique20200403.pdf), la 

population guinéenne comprend trois principaux groupes ethniques : les Peuls en Moyenne Guinée, les 

Malinkés en Haute Guinée et les Soussous en Guinée Maritime. La région forestière compte quant à elle 

diverses ethnies. Les Peuls représentent 40 % de la population, les Malinkés 30 %, les Soussous 20 % 

et les autres groupes ethniques 10 %. Il n’y a pas à Conakry de communes exclusivement habitées par 
une seule ethnie. 

 

La plupart des sources consultées soulignent l’harmonie qui règne entre les différentes communautés, 
aussi bien dans les familles que dans les quartiers. Les mariages inter-ethniques en sont une illustration. 

Cette diversité ethnique ne pose en principe pas de problème. 

 

Il ressort cependant des différentes sources consultées qu’avant le coup d’Etat du 5 septembre 2021, 
l’ethnie était souvent instrumentalisée en période électorale par les hommes politiques. Cette 

manipulation politique fragilisait alors la cohésion sociale. Human Rights Watch (HRW) affirmait 

notamment que les clivages ethniques entre l’ex-parti au pouvoir malinké, le Rassemblement du peuple 

de Guinée (RPG), et l’ancien principal parti politique d’opposition, l’Union des forces démocratiques de 
Guinée (UFDG), à dominance peule, alimentaient la violence politique dans le pays. Le département 

d’Etat américain parlait quant à lui de l’utilisation d’une rhétorique de division ethnique lors des campagnes 
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politiques. D’après l’Organisation guinéenne de défense des droits de l’homme et du citoyen (OGDH), 
l’ancien pouvoir manipulait les ethnies mais aussi l’opposition qui « jouait la victimisation à outrance ». 

 

Les sources de l’époque font référence à l’axe « de la démocratie » ou « du mal » à Conakry, route 
traversant des quartiers à forte concentration peule et dépourvus d’institutions publiques, où se 
produisaient la plupart des manifestations de l’ex-opposition et les interventions des forces de l’ordre alors 
en place. Le Cedoca a pu constater son état de délabrement ainsi que la présence de plusieurs Points 

d’appui (PA), à savoir des patrouilles mixtes composées à la fois de policiers, de gendarmes et de 

militaires mis en place en novembre 2018, suite aux troubles liés aux élections locales de février 2018. 

D’octobre 2019 au coup d’Etat de septembre 2021, des manifestations ont été organisées par le Front 
national de défense de la Constitution (FNDC), une coalition d’anciens partis d’opposition et 
d’organisations de la société civile, contre le troisième mandat présidentiel et le changement de 
Constitution. D’après le Groupe de recherche et d'information sur la paix et la sécurité (GRIP), ces 

contestations fédéraient une large partie de la population au-delà des clivages communautaires. Plusieurs 

témoins rencontrés sur place par le Cedoca en novembre 2019, pour la plupart peuls eux-mêmes, 

affirmaient cependant que leur ethnie et cette zone de Conakry étaient ciblées par les autorités alors au 

pouvoir, lors des contestations. A la suite des troubles survenus dans ce contexte, les principales 

organisations internationales des droits de l’homme avaient fait part de leurs préoccupations au sujet de 

la situation politique, sans mentionner toutefois l’aspect ethnique. Actuellement, dans le cadre de la 
composition en cours du gouvernement de transition, le nouveau Président investi, Mamady Doumbouya, 

a promis de fédérer les Guinéens au-delà des appartenances politiques ou ethniques et s’est engagé à 
ne pas se présenter sur les listes des prochaines élections. Selon un membre d’un cercle de réflexion 
guinéen, éviter « l’ethnicisation » du futur gouvernement semble être un des points d’attention du régime 

de transition actuel. Jusqu’à présent, l’équilibre ethnique au sein du gouvernement est respecté. En ce 
qui concerne le Conseil national de transition, qui fera office de parlement pendant la transition et qui sera 

composé de représentants de syndicats, de la société civile, de la classe politique et du patronat, ses 

membres n’ont pas encore été désignés. Toutefois, il ressort que les quinze sièges dévolus aux partis 
politiques ont fait l’objet de négociations et les anciens partis de l’opposition (dont l’UFDG, à majorité 
peule) y auront des représentants. Aussi, si différentes sources faisaient état, à l’époque du régime 
d’Alpha Condé, d’une situation préoccupante sur le plan politique en Guinée, par laquelle pouvaient 
notamment être touchées des personnes d’origine peule, il ressort des informations actuelles que le 
gouvernement guinéen au pouvoir aujourd’hui semble Suvrer à une transition politique et à un avenir 
inclusif et apaisé, tenant compte de la diversité ethnico-régionale du pays. Dès lors, au vu des 

informations objectives disponibles actuellement, rien ne permet d’établir dans le chef tout peul 
l’existence d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou 
d’un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 
décembre 1980 du simple fait de son origine ethnique. Vous ne déposez aucun élément objectif 

permettant de reconsidérer actuellement ce constat. En effet, vous n’invoquez pas d’autre fait que ceux 
remis en cause dans la présente décision (Cf. Notes d’entretien personnel du 8 décembre 2022, p.16). 
 

Enfin, vous n’invoquez pas d’autre crainte, que celles invoquées et qui sont remises en cause dans 
l’analyse développée ci-dessus (Cf. Notes d’entretien personnel 8 décembre 2022, p.13 et p.19). 

Dès lors, le Commissariat général se voit dans l’impossibilité de conclure en l’existence, en ce qui vous 
concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. 
Rien ne permet non plus de conclure à un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à 

l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980. 
Si vous avez sollicité une copie des notes de votre entretien personnel au Commissariat général, 

lesquelles vous ont été transmises en date du 15 décembre 2022, vous n’avez, au terme de la période de 
huit jours ouvrables prévue par les nouvelles dispositions légales de la Loi sur les étrangers du 15 

décembre 1980, fait part d’aucune observation relative à celles-ci. Dès lors, vous êtes réputé en avoir 

confirmé le contenu. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

2. La requête 
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2.1 Dans son recours, le requérant ne développe pas de critique à l’encontre du résumé des faits tel qu’il 
est exposé dans le point A de la décision entreprise. 

 

2.2 Dans un moyen unique, il invoque la violation des articles 48/3 et 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la 

loi du 15 décembre 1980 ») ; la violation de l’article 1er, A, (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut de réfugié (modifié par le protocole de New York du 31 janvier 1967, ci-après 

dénommée « la Convention de Genève ») ; la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur 

la motivation formelle des actes administratifs ; la violation « des principes généraux de bonne 

administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de la foi 

due aux actes, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les 
motifs, de l’obligation de motivation matérielle ». 

 

2.3 Dans une première branche, il dénonce l’inadéquation de l’examen mené par la partie défenderesse 
au regard de la situation personnelle du requérant, actuellement détenu à la prison de Lantin, et de son 

profil particulier, soulignant notamment à cet égard son faible degré d’éducation. 
 

2.4 Dans une deuxième branche, il critique les motifs de l’acte attaqué mettant en cause l’identité et la 
nationalité du requérant et les conditions de l’audition du requérant devant le Commissariat général aux 

Réfugiés et aux Apatrides (C. G. R. A.). Il expose ensuite nourrir une crainte de persécution liée à son 

profil ainsi qu’aux activités de sécurisation du quartier Cosa, à ses liens avec le parti UFDG et aux faits 
de poursuites dont il a été victime, à savoir des interpellations et une attaque à son domicile. Son 

argumentation à cet égard tend essentiellement à réitérer ses propos, à en souligner la consistance et  

fournir différentes explications factuelles pour minimiser les différentes lacunes et autres anomalies qui 

y sont relevées par la partie défenderesse ainsi que l’absence de preuve matérielle. Il conteste encore la 

réalité de la contradiction relevées entre ses dépositions successives concernant l’interpellation dont il 
dit avoir fait l’objet lors d’une manifestation en 2017. 

 

2.5 Dans une troisième branche, il reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir suffisamment pris 

en considération la situation prévalant en Guinée, en particulier les évolutions de cette situation depuis 

le coup d’Etat et les tensions ethniques. Il souligne notamment le défaut d’actualité des sources citées 
par la partie défenderesse. Il invoque encore le caractère non effectif de la protection offerte par les 

autorités guinéennes. 

 

2.6 En conclusion, il prie le Conseil : à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié, à titre 

subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire et à titre infiniment subsidiaire, d’annuler la 
décision attaquée 

 

3. L’examen des éléments nouveaux 
 
3.1 Le requérant joint à sa requête introductive d’instance les documents présentés comme suit :  

 
« [&] 
1. Décision négative et notification  
2. Décision du bureau d’aide juridique  
3. Commission de Surveillance de Lantin, « Rapport annuel 2021 », disponible sur : 6. Rapport 
annuel 2021.docx (belgium.be) 
4. Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou 
dégradants, « Rapport au Gouvernement de Belgique relatif à la visite effectuée en Belgique par le 
Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants 
du 2 au 9 novembre 2021 », publié le 29 novembre 2022 et disponible sur : 1680a922ac (coe.int) 
5. RTBF, « La justice condamne l’État belge pour surpopulation à la prison de Lantin », publié le 2 
décembre 2022 et disponible sur : La justice condamne l’État belge pour surpopulation à la prison de 
Lantin - rtbf.be 
6. J.-P. BUYLE et C. VERBROUCK, <L’avocat doit être présent à l’audition d’un demandeur d’asile 
au stade de l’Office des étrangers=, ADDE, 2018 
7. Africaguinée, <Guinée : les défenseurs des droits humains tirent la sonnette d’alarme=, publié le 
10 janvier 2023 et disponible sur: Guinée : les défenseurs des droits humains tirent la sonnette d’alarme 
| Africa Guinee | Actualité sur la Guinée et l'Afrique 
8. Africaguinée, <Conakry : Les échauffourées prennent de l’ampleur sur l’axe=, publié le 7 septembre 
2022 et disponible sur : Conakry : Les échauffourées prennent de l’ampleur sur l’axe& | Africa Guinee | 
Actualité sur la Guinée et l'Afrique 

https://ccsp.belgium.be/wp-content/uploads/2022/04/CdS-Lantin-Rapport-annuel-2021.pdf
https://ccsp.belgium.be/wp-content/uploads/2022/04/CdS-Lantin-Rapport-annuel-2021.pdf
https://rm.coe.int/1680a922ac
https://www.rtbf.be/article/la-justice-condamne-letat-belge-pour-surpopulation-a-la-prison-de-lantin-11116375
https://www.rtbf.be/article/la-justice-condamne-letat-belge-pour-surpopulation-a-la-prison-de-lantin-11116375
https://www.africaguinee.com/articles/2023/01/11/guinee-les-defenseurs-des-droits-humains-tirent-la-sonnette-d-alarme
https://www.africaguinee.com/articles/2023/01/11/guinee-les-defenseurs-des-droits-humains-tirent-la-sonnette-d-alarme
https://www.africaguinee.com/articles/2022/09/07/conakry-les-echauffourees-prennent-de-l-ampleur-sur-l-axe
https://www.africaguinee.com/articles/2022/09/07/conakry-les-echauffourees-prennent-de-l-ampleur-sur-l-axe
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9. Africaguinée, <Conakry : Forte mobilisation à l’inhumation de Amadou Oury Sow, tué par balle à 
Cosa=, publié le 28 octobre 2022 et disponible sur: Conakry: Forte mobilisation à l'inhumation de Amadou 
Oury Sow, tué par balle à Cosa | Africa Guinee | Actualité sur la Guinée et l'Afrique et Africaguinée, 
« Violences à Conakry : Un adolescent fauché par une balle à Cosa », publié le 21 octobre 2022 et 
disponible sur Violences à Conakry : Un adolescent fauché par une balle à Cosa& | Africa Guinee | 
Actualité sur la Guinée et l'Afrique 
10. Freedom House, « Freddom in the World 2022 : Guinea », disponible sur : Guinea: Freedom in 
the World 2022 Country Report | Freedom House 
11. US Department of State, « 2021 Country Reports on Human Rights Practices : Guinea », 
disponible sur : GUINEA 2021 HUMAN RIGHTS REPORT (state.gov) 

12. Amnesty International, <Guinée. Des forces de defense et de sécurité ont commis des homicides 
dans des quartiers favorable à l’opposition après l’élection présidentielle=, publié le 15 décembre 2020 et 
disponible sur: Guinée. Des forces de défense et de sécurité ont commis des homicides dans des 
quartiers favorables à l’opposition après l’élection présidentielle (amnesty.org). » 

 
3.2 Le Conseil constate que ces documents correspondent aux conditions légales et les prend en 

considération. 

 
4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 

4.1 L’article 48/3 de la loi, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est 

accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 
28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967». 

Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne 
«qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a 

la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays».  

 

4.2 A l’appui de sa demande d’asile, le requérant invoque une crainte à l’égard des autorités guinéennes 
en raison de deux interpellations et d’une détention. Il lie ces événements, d’une part, aux activités de 

sécurisation d’un quartier de Conakry qu’il a menées à la demande d’un membre de l’UFDG, et d’autre 
part, à ses origines peul et à l’hostilité de voisins malinkés. 

 

4.3 Le Conseil constate que les arguments des parties portent essentiellement sur la crédibilité du récit 

du requérant.   

 

4.4 S’agissant de la question de l’établissement des faits, si la partie défenderesse a pour tâche de 

collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande en 

veillant notamment à collecter toute information précise et actuelle portant sur la situation générale dans 

le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en 
assemblée générale, CCE, n° 227 623 du 21 octobre 2019), le Conseil observe qu’aucun manquement à 
cette obligation ne peut lui être reproché en l’espèce. Il rappelle en outre qu’il appartient au demandeur 
de présenter tous les éléments nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi 

rapidement que possible, comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 et de 
convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa demande de protection internationale qu’il remplit 
effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.  

 

4.5 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour permettre 
au requérant de comprendre pour quelles raisons la partie défenderesse a refusé de lui reconnaître la 

qualité de réfugié. En constatant que le requérant ne produit aucun élément de nature à attester son 

identité ou à établir la réalité des faits allégués, que ses dépositions sont dépourvues de consistance, que 

son profil politique ne présente pas une visibilité telle qu’il serait susceptible d’attirer l’attention des 
autorités guinéennes et qu’il ne ressort pas des informations à sa disposition que sa seule origine peul 
serait de nature à l’exposer à des persécutions, la partie défenderesse expose à suffisance les raisons 

pour lesquelles le requérant n’a pas établi qu’il craint d’être persécuté en cas de retour dans son pays. 
 

4.6 Le Conseil estime, en outre, que ces motifs se vérifient à la lecture du dossier administratif et qu’ils 
constituent un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et permettent 

de fonder la décision attaquée, empêchant de tenir pour établis les faits invoqués par le requérant et le 

bien-fondé de sa crainte ou la réalité du risque qu’il allègue. 
 

https://www.africaguinee.com/articles/2022/10/28/conakry-forte-mobilisation-l-inhumation-de-amadou-oury-sow-tue-par-balle-cosa
https://www.africaguinee.com/articles/2022/10/28/conakry-forte-mobilisation-l-inhumation-de-amadou-oury-sow-tue-par-balle-cosa
https://www.africaguinee.com/articles/2022/10/21/violences-conakry-un-adolescent-fauche-par-une-balle-cosa
https://www.africaguinee.com/articles/2022/10/21/violences-conakry-un-adolescent-fauche-par-une-balle-cosa
https://freedomhouse.org/country/guinea/freedom-world/2022
https://freedomhouse.org/country/guinea/freedom-world/2022
https://www.state.gov/wp-content/uploads/2022/02/313615_GUINEA-2021-HUMAN-RIGHTS-REPORT.pdf
https://www.amnesty.org/fr/latest/news/2020/12/guinea-defense-and-security-forces-killed-people-in-proopposition-neighbourhoods-2/
https://www.amnesty.org/fr/latest/news/2020/12/guinea-defense-and-security-forces-killed-people-in-proopposition-neighbourhoods-2/
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4.7 Dans son recours, le requérant développe différentes critiques à l’encontre des motifs de l’acte 
attaqué. Il ne conteste pas sérieusement la réalité des lacunes et autres anomalies relevées dans son 

récit mais se borne à en minimiser la portée. Son argumentation tend essentiellement à réitérer ses 

propos, à invoquer les spécificités de son profil personnel, à savoir un jeune guinéen d’ethnie peule mais 

ayant habité un quartier malinké, d’un faible degré d’éducation et dont la vulnérabilité est accrue par sa 
détention actuelle en Belgique, puis à reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir suffisamment 

tenu compte de la situation générale prévalant en Guinée. Il ne fournit en revanche aucun élément de 

nature à combler les lacunes de son récit ou à établir la réalité des faits invoqués. 

 

4.7.1 S’agissant en particulier du reproche fait à la partie défenderesse de ne pas avoir suffisamment tenu 

compte du profil du requérant, et en particulier de sa vulnérabilité liée à sa détention et son faible degré 

d’éducation, le Conseil observe tout d’abord que ce dernier a été entendu le 8 décembre 2022, de 10 h 

35 à 13 h 20, soit pendant plus de deux heures et demi par l’officier de protection du Commissariat général 
aux réfugiés et aux apatrides (ci-après le « C. G. R. A. ») (dossier administratif, pièce 7). Il constate encore 

que dès le début de l’audition, le requérant s’est vu offrir la possibilité de solliciter des pauses pendant 
celle-ci. A la lecture de ce rapport d’audition, le Conseil estime que la partie défenderesse a offert au 
requérant la possibilité de faire valoir tous les arguments qu’il entendait soulever à l’appui de sa demande 
et n’aperçoit pas en quoi les questions qui lui ont été posées auraient été inadaptées à son profil 

particulier. Dans son recours, le requérant ne développe pas de critique concrète à cet égard. A la fin de 

son entretien personnel, le requérant a expressément déclaré que celui-ci s’était très bien passé et 
interrogée à ce sujet, son avocate n’a formulé aucune observation concrète sur le déroulement de 
l’audition qui venait de se terminer. Le Conseil observe encore que la fragilité psychologique invoquée 

par le requérant n’est étayée par aucune preuve documentaire. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime 
que les griefs reprochés au requérant dans l’acte attaqué, qui portent sur des points déterminants de son 

récit, ne peuvent être justifiés par son profil vulnérable. 

 

4.7.2 Le Conseil n’est par ailleurs pas convaincu par les explications développées dans le recours au 
sujet de l’incohérence relevée dans les dépositions successives du requérant au sujet de son interpellation 
lors d’une manifestation en 2017. Même à supposer que cette incohérence s’explique par une confusion 
entre les termes « arrestation » et « détention », il n’en demeure pas moins que le récit du requérant est 
généralement peu circonstancié et qu’en l’absence du moindre élément de preuve, la partie défenderesse 

a légitimement pu estimer que les déclarations de ce dernier n’étaient pas suffisamment consistantes pour 
établir à elles seules la réalité des faits allégués. Le Conseil rappelle à cet égard qu’outre les omissions 
relevées dans ses dépositions à l’Office des Etrangers, l’acte attaqué relève également de nombreuses 
lacunes dans son récit. Or il n’est pas convaincu par les explications factuelles développées dans le 
recours pour minimiser la portée de ces griefs.  

 

4.7.3 S’agissant des craintes que le requérant lie à son appartenance à la communauté peuhl et/ou ses 

sympathies, réelles ou imputées, pour l’opposition, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports 

faisant état, de manière générale, de discriminations ou de violations des droits de l’homme dans un pays 

à l’encontre de membres d’un groupe, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays qui est 
membre de ce groupe a des raisons de craindre d’être persécuté. Il incombe au demandeur de démontrer 
in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou qu’il fait partie d’un groupe 
systématiquement exposé à des persécutions au regard des informations disponibles sur son pays. Le 

Conseil déduit des informations fournies par les parties, certes, qu’une certaine prudence continue à 
s’imposer lors de l’examen de la situation politique en Guinée, et ce tout particulièrement suite aux 
évènements de septembre 2021. Toutefois, il n’est pas possible d’en déduire que tous les Guinéens 
d’origine peuhl, ni tous les sympathisants du parti UFDG, ni même tous les Peulhs résidant dans un 

quartier malinké, font systématiquement l’objet de persécutions en Guinée. Or à la lecture du dossier 
administratif et de procédure, le Conseil observe que le requérant ne fournit aucun élément individuel de 

nature à démontrer qu’en cas de retour dans son pays, il y ferait personnellement l’objet de persécutions. 
Les informations jointes au recours ne permettent pas de conduire à une appréciation différente. 

 

4.8 Le Conseil estime encore que le bénéfice du doute ne peut pas être accordé au requérant. En effet, 

le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés recommande d’accorder 
le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait crédible (HCR, Guide des procédures et critères 

à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 

1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40 et 41, § 196) et précise que 

le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été 

réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du 

demandeur » (Ibid., § 204). De même l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 stipule que « Lorsque 
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le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, 
ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies :  

 

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;  

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;  

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;  

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;  

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. »  

 

En l’espèce ces conditions ne sont manifestement pas toutes remplies et il n’y a dès lors pas lieu 
d’octroyer au requérant le bénéfice du doute. 

 

4.9 Le Conseil observe enfin que la présomption prévue par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 
n’est pas applicable en l’espèce dès lors que la réalité des persécutions alléguées n’est pas établie.  
 

4.10 Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision entreprise constatant le défaut de crédibilité 

des faits invoqués sont établis. Le Conseil constate que ces motifs sont pertinents et suffisent à fonder la 

décision entreprise. Il estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs 
de cette décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute 
hypothèse, pas induire une autre conclusion. 

 

4.11 En conséquence, le requérant n’établit pas qu'il a quitté son pays ou qu'il en reste éloigné par crainte 

au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève. 

 
5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 
5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est 

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 
9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine 
(&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, [&] ». Selon le 

paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves :  a) la peine de mort 

ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur 

dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une 
violence aveugle en cas  de conflit armé interne ou international ».  

 

5.2 Le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs différents 

de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.   

 

5.3 Dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de 

reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et que la crainte 

qu’il invoque n’est pas fondée, il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des 
mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays 

d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a 

et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou 

dégradants.   

 

5.4 Pour autant que de besoin, le Conseil observe qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au 

vu de l’ensemble des pièces du dossier que la situation en Guinée correspondrait actuellement à un 

contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 
48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.  

 

5.5 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de la 

protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

6. La demande d’annulation 
 

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq juillet deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. BOURDON, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. BOURDON M. de HEMRICOURT de GRUNNE 

 


